REFORME DES TARIFS DE LA PAUSE MERIDIENNE ET DU CONSERVATOIRE 
Eléments de langage – Mars 2022


Un engagement de la municipalité (4 citations dans le projet de mandature)
Simplifier l’accès aux services publics et mettre en place une tarification plus juste, qui prend en compte la contribution des familles bordelaises
Nous tenons nos engagements


Une politique globale pour plus de solidarité dans l’accès aux services municipaux
La municipalité de Bordeaux engage une grande réforme pour proposer aux Bordelais des services municipaux plus solidaires. Critères d’accès, tarifs, simplicité des démarches, horaires adaptés, comptes numériques citoyens… sont retravaillés pour correspondre aux besoins de chacun et pour garantir l’accès de tous aux prestations de la Ville.
Ce chantier a débuté avec l’évolution des critères d’accès des enfants aux places en crèche, pour favoriser la mixité sociale dans tous les quartiers et pour tenir compte des situations spécifiques des familles (handicap, accès à l’emploi, naissances multiples…). Il se poursuit cette année avec des tarifs plus solidaires et plus progressifs de la pause méridienne et du conservatoire, qui tiennent mieux compte des revenus et de la composition des familles concernées.
Cette réforme se prolongera par une évolution similaire des tarifs pour les animations et les repas des seniors, ainsi que par l’adaptation des horaires des services municipaux (administration, établissements culturels…), la simplification des démarches administratives et la création d’un compte numérique citoyen, un compte en ligne pour les inscriptions et le paiement des factures.


Des tarifs plus solidaires pour la pause méridienne et le conservatoire

+ de solidarité : 
· la Ville est solidaire de toutes les familles : elle prend à sa charge une part très importante du coût du service public (en moyenne 75% pour la pause méridienne et 90% pour le conservatoire)
· chacun paye en fonction de ses moyens : les tarifs sont calculés au plus près de capacités contributives des familles et des ménages

au + près des revenus : les tarifs sont vraiment ajustés selon les revenus et la composition des familles concernées, il n’y a plus d’effets de seuil dus au calcul par tranche de quotient familial

+ de lisibilité : un simulateur, accessible sur le site Internet de la Ville, permet à chaque usager de calculer le tarif qui lui sera facturé en fonction de ses revenus et de sa composition familiale

C’est une véritable politique de gauche : à l’heure où des familles ne parviennent plus à se loger à Bordeaux, la municipalité propose des tarifs plus solidaires, des tarifs qui préservent les familles bordelaises jusqu’à la classe moyenne.

Calendrier :
· Pour le conservatoire : au 1er septembre 2022
· Pour la pause méridienne : au 1er janvier 2023

ZOOM : LE CONSERVATOIRE

Lieu d’éveil, d’enseignement et de pratiques aux arts vivants (musique, danse, chant, théâtre), le Conservatoire de Bordeaux Jacques Thibaud est un établissement public d'enseignement artistique, au rayonnement régional. Il est ouvert à une grande diversité de publics, les élèves, les amateurs ou les professionnels en devenir étant tous encouragés à expérimenter différentes formes artistiques et à exprimer leur créativité et leur passion.

Constat : Les tarifs actuels du conservatoire sollicitent un taux d’effort plus important pour les élèves ou leurs familles ayant des revenus modestes ou moyens. Ils sont également déconnectés du coût réel du service (personnels, instruments, événements, énergies, locaux…) pour la Ville, qui le prend à sa charge à hauteur de 90%.
La gratuité pour les élèves ou leurs familles ayant de très bas revenus, facteur important de lutte contre les inégalités, est maintenue.

Quelques chiffres : 
2 100 élèves inscrits au Conservatoire dont 1 500 bordelais
1500 écoliers, collégiens ou personnes en situation de handicap bénéficient d’un parcours artistique par le Conservatoire
150 enseignants et 40 agents administratifs
900 instruments de musique mis à disposition des élèves et de leurs professeurs
3 missions principales : sensibilisation des publics scolaires aux pratiques artistiques, apprentissage et enseignement artistiques (de l’éveil aux parcours diplômants), rayonnement sur l’ensemble des quartiers de la ville
200 manifestations par an pour valoriser le travail des élèves et aller à la rencontre de tous les Bordelais (séniors, personnes en établissements de santé, parents d’élèves, écoliers… + de 30 000 spectateurs) 
Un conservatoire au rayonnement régional
La Ville de Bordeaux finance 90% de coût du conservatoire (5% par la DRAC, 5% par les élèves)

+ de qualité pour le conservatoire : des locaux rénovés et mieux isolés, des outils numériques modernisés, un parc instrumental entretenu et renouvelé 


Demain, quels tarifs pour quelles familles ?
	
	Tarifs actuels
	Tarifs sept. 2022
	Tarifs sept. 2024

	Anna et Frédéric, couple aux minima sociaux, 1 enfant
	0 €
	0 €
	0 €

	Isabelle et Marc, employés dans un supermarché, 2 SMIC (2500 €), 2 enfants
	67 €
	72 €
	74 €

	Vincent, fonctionnaire territorial, 2300 € par mois, parent isolé de 2 enfants
	67 €
	82 €
	83 €

	Kelly et Jérôme, secrétaire et ouvrier qualifié, 3 333 € par mois, 2 enfants
	136 €
	105 €
	107 €

	Julie et Romain, infirmière et policier municipal, 4100 € par mois, 2 enfants
	136 €
	143 €
	146 €

	Cécile et Mohamed, commerçants, 5 111 € par mois, 3 enfants
	136 €
	129 €
	131 €

	Marine et Kévin, cadres supérieurs, 6 200 € par mois, 1 enfant
	226 €
	300 €
	408 €



Les nouveaux tarifs seront appliqués à partir de septembre 2022.
Cette évolution des tarifs sera pour certaines familles significative. Elle sera donc mise en œuvre progressivement, sur 3 années (septembre 2022, 2023 et 2024). 
Un étalement des paiements en 3 fois sera également proposé. 


Quelle information / communication aux usagers / parents ?
· 28 mars 2022 : Conférence de presse pré-conseil
· 30 mars 2022 : courriel aux usagers du conservatoire avec lien vers le site Internet Bordeaux.fr (vidéo, simulateur, information)
· En septembre lors de l’inscription (forme à déterminer)




